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VUS ET CONSIDÉRANTS 
  

  

Vu lé code de l'environnement et notamment son titre 1% du livre V 
Vu la nomenclature des installations classées 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des organismes et services 
publics de l'Etat dans les départements, 
Vu le décret n° 92-604 du 1% juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 

Vu le décret du 30 avril 2007 nommant M. Jean-Luc Blondel secrétaire général de la préfecture des Ardennes, 
Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par l'article R 512-456 de la 
partie réglementaire du livre V du code de l'Environnement 
Vu larrêté préfectoral d'autorisation du 2 avril 1987 antérieurement délivré à la société .C.A.L.AN.E. pour 
l'établissement qu'il exploite sur le territoire de la commune de Rouvroy Sur Audry 
Vu le récépissé de déclaration de changement d’exploitant du 2 septembre 1997 de la société C.AL.ANE. à la 
société CANELIA 
Vu la demande présentée le 21 février 2006 par la société CANELIA ROUVROY POUDRE dont le siège social 

est situé route départementale 978 à ROUVROY SUR AUDRY (08) en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une 

installation de transformation de lait sur le territoire de la commune de ROUVROY SUR AUDRY Route 
départementale 978. 

Vu larrêté préfectoral du 15 mai 2006 crdonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée d'un mois 
du 12 juin 2006 au 8 juillet 2006 inclus sur le territoire de la commune de Rouvroy sur Audry, 
Vu le dossier du 21 février 2007 demandant l& mise en service d'une nouvelle tour äéroréfrigérante en circuit 
primaire fermé, 

Vu laccomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de Favis au public 
Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune du Châtelet sur Sormonne 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 
Vu le rapport de l'inspection des installations classées référencé SA2-ML/cm-N°07/332 du 15 avril 2008, 
Vu Pavis en date du 3 juin 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 
Vu le projet d'arrêté porté le 5 juin 2008 à la connaissance du demandeur 
Vu. les. observations présentées nar le demandeur sur ce projet par courrier du 11 juin 2008, 

Considérant que les intérêts visés aux articles L 511-1 et L 214-7 du Code de l’environnement peuvent être respectés sous 
réserve du respect par l'exploitant des dispositions du présent arrêté. 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société CANELIA ROUVROY POUDRE dont le siège social est situé Route départementale 978 à ROUVROY SUR 
AUDRY (08150) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de ROUVROY SUR AUDRY, Route départementale 978 les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2: MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Article 1.1.2.1. Suppression de prescriptions 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 2 avril 1997 sont abrogées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées sournises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

        
    

  

  

  

    

     

  

Réception, stockage, traitement, transformation, etc.| Capacité 1 de lait où |- lait entier : 800 0001/ A Î 
du lait ou des produits issus du lait, ta capacité] journalière équivalent {- lait et babeurre  préconcentré : 
journalière de traitement exprimée en litre de lait ou de fait par jour | 500 0001/ 
équivalent lait étant supérieure à 70 000 1/j traitement Æotal : 3 806 000 L éa-lait/j 

2910-A-1 iinstailations de combustion Puissance 20 MW - Chaufferie : 12.2MW: D - 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls| thermique 2 chaudières à tubes de fumées de 7,5 et 
ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétroie 4,7 MW au gaz naturel 
liquéfiés, du fiout domestique, du charbon, des fiouls 
lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des - Î groupe électrogène de. 855kVA 

‘jinstallations visées par d'autres rubriques de Ia électrique au fioul naturel : 1.77MW 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe Total : 13.97 MW 
à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 

avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si 

la puissance thermique maximale de l'installation est 
supérieure où égale à 20 MW 

2920-2-a [Installations de réfrigération ou! Puissance 500 kW - production de froid aux fréons:? A Î 
compression fonctionnant à des pressions| absorbée SO1KW + 150 KW 
effectives supérieures à 10° Pa - compression d'air : 235kW 
Comprimant ou utilisant dès fluides ininflammables - surpresseurs sur station 
ou non toxiques, la puissance absorbée étant d'épuration : 93 KW 
supérieure à 500 kW 

Puissance totale installée : 998 kW 
Puissance totale absorbée : 808KW 

    2921-1-a [Installations de refroidissement par dispersion d'eau] Puissance | 2 000 KW 2 tours aéroréfrigérantes de puissance] A 3 
dans ur flux d'air thermique unitaire 1910KW 
l. Lorsque l'installation n'est pas du type « circuit! évacuée 
primaire fermé » Puissance totale : 3820 KW 

          a) La puissance thermique évacuée maximale étant 

supérieure ou égale à 2 000 KW |           
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2921-2 Installations de refroidissement par dispersion d’eau - - « 1 tour aéroréfrigérante de puissance) D - - 

  

dans un flux d’air 1455kKW (Installation nouvelle) 

2. Lorsque l'installation est du type « cireuit primaire 
fermé » 

1432-2-b [Stockage en réservoirs manufacturés de liquides| Capacité | > 10et mé - 1 cuve de gazole (LI de 2) D - - 
inflammables, stockage de liquides inflammables) totale <100 catégorie affecté du coefficient 
visés à la rubrique 1450 représentant une capacité! équivalente 1/5) de 30m° enterré 
équivalente totale supérieure à 10 m° mais inférieure _ 1 cuve de fioul domestique (LI de 

ou égale à 100 n° 2% catégorie affecté du 
coefficient 1/5) de 30m enterré 

Total 66 X 1/5 . 
Céq : 12 m° 

  

1434-15 Installation de remplissage ou de} Débit >let< m‘/h 1 pompe de gazole de 5 m°h (LI de2*| D = . 

distribution liquides inflammables équivalent 20 catégorie affecté du coefficient 1/5 
Installations de chargement de véhicules citernes, del 

remplissage de récipients mobiles ou des réservoirs Total : 5 X 1/5 
Îdes véhicules à moteur, le débit maximum équivalent Débit éq : im/h 

de l'installation, pour les liquides inflammables de la 

catégorie de référence (coefficient 1) étant supérieur 

ou égai à 1 m'/h, mais inférieur à 20 m”/h 
  

  

  

  

  

  

  

    
1530-2 [Dépôts de bois, papier, carton ou matériaux] Quantité | >1 600 mé D - - 

combustibles analogues, la quantité stockée étant) stockée et< 
supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 
20 000 m° 

2925 Atelier de charge d'accumulateurs Puissance | < 50 kW 9 chargeurs NC - - 

La puissance maximale de courant continu utilisable! de courant ° 
pour cette opération étant inférieure à 50 kW continu Total : 28 KW 

utilisable 
1611 Emploi ou stockage d'acide acétique à plus] Quantité <50 T Acide nitrique à 58% NC - - 

de 50 % en poids d'acide, acide totale 40 tonnes 

chlorhydrique à plus de 20 % en poids! susceptible 

d'acide, acide formique à plus de 50 % eni d’être 
poids d'acide, acide nitrique à plus de 20 %| présente 

mais à moins de 70 % en poids d'acide, dans 
acide picrique à moins de 70 % en poids| l'installatio 
d'acide, acide phosphorique, acide ñ 

sulfurique à plus de 25 % en poids d'acide, | 

anhydride phosphorique, anhydride acétique 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant inférieure à 50 tonnes 
1630-B  |Emploi'ou stockage de lessives de soude ou! Quantité | <100 T Soupe à 30,5% : 40 tonnes NC “ “ 

potasse caustique totale 
La quantité totale susceptible d'être présente dans| susceptible 
Yinstallation étant inférieure à 100 tonnes d’être 

présente 
dans 

l'installatio 
n 

21601 Silos et installations de stockage del Volume | <5000 mn 4x 80m* NC . : 
céréales, grains, produits alimentaires ou total de 3x 125m° 
tout produit organique dégageant des! stockage 2x 100m 
poussières inflammables 2x 160m° 
En silos ou installations de stockage le volume total Total : 1215m° 

de stockage étant inférieur à 5 000m* 
2930-1 Ateliers de réparation et d'entretien del Surface de | <2000 mi 250m° NC - - 

véhicules et engins à moteur, y compris les| l'atelier 
activités de carrosserie et de tôlerie : 
Réparation et entretien de véhicules et 

engins à moteur 
La surface de l'atelier étant inférieure à 2 000 m? É ï 

                  
  

À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 
Cet arrêté a trait également à l'épandage de boues de station dépuration de la société pour une surface de 306,6 ha sur les 
communes de Blombay, Le Chatelet sur Sormonne, L'Echelle, Logny Bogny, Murtin et Bogny, Rouvroy sur Audry, Vaux 
Vilaine. 

Page 6 sur 57



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Communes Parcelles Lieux-dits 
  
      ROUVROY SUR AUDRY Z! 21 à 27 et 62 «La Couture » 
  Les installations citées à l'article 12.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement situé en annexe 1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDÉ D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter déposé à la préfecture des Ardennes en février 
2006 par l'expioitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 
pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. PERIMETRE D'ISOLEMENT 

Les périmètres d'isolement associés à un accident majeur au sein de l'établissement doivent être circonscrits au sein des 
limites de prapriété, où ne couvrir que des terrains absents de toutes constructions pour les installations déjà construites. 

Pour ces éventuels terrains exposés à des risques (zones d'effets irréversibles), à l'extérieur des limites de propriétés de 
l'établissement, l'exploitant doit être en mesure d'apporter des garanties officielles et pérennes quant à la maîtrise de 
l'occupation de ces terrains, permettant de garantir l'absence de toutes constructions. 
Si tel n'était pas le cas, l'exploitant devra mettre en place les mesures qui permettent de réduire les zones d'effets pour 
qu'elles ne sortent plus des limites de l'établissement ou des zones pour lesquelles l'exploitant bénéficie de servitudes non 
aedificandi. 
L'avis d'un tiers expert, dont le choix aura été soumis préalablement à l'approbation de l'inspection des installations classées, 
sera alors requis sur l'évaluation des distances d'effets et sur les mesures mises en place pour les réduire et transmis à 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit également informer l'inspection des installations classées de toute cession de terrain et de tout projet de 
construction ou d'aménagement dont il pourrait avoir connaissance lorsqu'ils sont à l'intérieur du périmètre d'isolement 
engendrés par ses installations. 

CHAPITRE 1.6MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTES À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui peut demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix ‘est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enièvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles intterdiront ieur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans te cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des dispositions des articles R.512-74 et suivants du code de l’environnement, là réhabilitation du site prévue 
aux articles R.512-76 et 77 du code de l’environnement est effectuée en vue de permettre un usage industriel. 

CHAPITRE 1.7DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans 

un délai de quatre ans à compter de la publication où de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, protongé 
jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'instailation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidenitels, directs 
ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour ia commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normate, en périodes de démarrage, de dysfonctionnément ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
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CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.4. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à 
la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir & jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires’ dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, 
le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et te traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
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Si une indisportibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommaoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 
besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou nan conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur 

partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut comporter ur convergent réalisé suivant les règles de Fart lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans fa cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur 
droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à 
l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-062 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

‘ Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 

incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

         
  

  

  

  

          

N°4 conduit :l'instalations raccordées à émbustibl 

1 Chaufferie : chaudière n°2 MEURA vapeur, installation 4.7MW Gaz naturel 
soumise à déclaration 

2 Chaufferie : chaudière n°4 LARDET vapeur, installation 7.5 MW Gaz naturel 
soumise à déclaration 

3 Générateur d'air chaud HAMON (tour de séchage n 4.28 MW Gaz naturel 

°3). installation soumise à déclaration 
4 Tour de séchage n°2 (filtre à manche) - - 

5 Tour de séchage n°3 (filtre à manche) = =   
  

Les points de rejets atmosphériques sont représentés en Annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

    
5 

= 5 
5 

      

   
    
   

   
    
   
   

  

13 
13 

35 
22 

35 

0.7 
0.75            

   

  

  

    

    

60000 
85000 

1 

1.3 

    

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de ternpérature (273 kelvins) et 

de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau {gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des instailations doivent respécter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos pascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Cencentration en O: de référence 3% 3% 2 Burn en 

Poussières z = 2 
en ivalent 225 225 225 

  

{1) = Un dépassement limité au double de la valeur limite est admis pour 10 % des mesures 

ARTICLE 3.2.5. QUANTITÉS MAXIMALES REJETÉES 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

Kg/h {2 

Kg 124 

Tan j9 

Kg [2 

Kg [24 

Tan [9 

Kg/h [4 
Kg  |48 

Tan [18 

  

Basé sur les temps de fonctionnement de 24 h/24, 365 j/an, soit 8 760 h/an. 
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TITRE 4PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 

  

h ue 195 000 m“ 60 m° 

Les eaux issues de la nappe sont stockées dans deux citernes enterrées de 150 rnf chacune. 

La destination des eaux provenant du captage est (après avoir été traitée (filtration sur sable, traitement aux Ultraviolets, puis chloration)) le 
lavage du matériel qui entre en contact avec le lait : tanks, cuves, citernes, canalisations. 

Les eaux d'évaporation proviennent de la concentration des sérums et du lait par évaporation sous vide partiel. Elles sont utilisées selon le 
besoin. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DU CAPTAGE 

Les caractéristiques du captage sont les suivantes : 

  

  

Référence nationale localisation Profondeur en m Débit horaire max en m/h 
N°BSS/00682X0016/S0 | Coordonnées lambert : . 6.30 60 

X : 754002 
Y: 2534349 
Z :185m EPD         
  

ARTICLE 4.1.3. RELEVÉ DES PRÉLÉVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvements d’eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totaliseur. 
Le relevé des voiumes prélevés sur la nappe doit être effectué tous les jours. Ces informations doivent être inscrites dans un 
registre tenu à la disposition de linspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.4, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux. 
Toutes les dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis à vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

Article 4,1.4,1. Cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation où le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage où la mise hors service d'un forage est portée à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.2COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS-GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir 
des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir Un traitement où être détruits et le milieu 
récepteur. 

Page 12 sur 57



ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, . 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature interne où au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dens le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à padir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux pluviales, 

+ les eaux de vairie 
+ _ les eaux de toiture 
+ les eaux pluviales susceptibles d'être polluèes par les eaux d'extinction incendie 

- les eaux usées 

+ _ les eaux des ateliers de fabrication 

+ _ les eaux de bureau 

+ _ les eaux des aires de stockage des produits laitiers 

+ les eaux vannes 
+ les eaux d'extinction incendie 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. if est interdit d'abaisser les concentrations en substances poliuantes des rejets par simpies 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. + 
Les rejets directs où indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par te présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire là pollution 

émise en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiäle et continue. 
Un registre spécial est tenu sur léquel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.5.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des ‘effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes et sont représentés en annexe 3 du. présent arrêté : 

Coordonnées PK 991.74 (donnés agence de l'eau Rhin-Meuse 
Nature des effluents Eaux usées 
Débit maximal journalier 750 m° 
Exutoire du Milieu naturel : l'Audi 
Traitement avant rej Station d'épuration ue {tam aération, décantation 

Coordonnées PK 991.73 (estimation société 
Nature des effluents Eaux les 
Exutoire du Milieu naturel : l'Aud 

Aucun/ si tes valeurs limites d'émissions ne sort pas respectées, les 
gaux sont ren dans la station d'épuration. 

  

Traitement avant rejet 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet. 
MIS doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effliients dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention est passée avec le service de l'Etat compétent 

Article 4,3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvernent d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitésse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4,3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
-__ de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égaut ou dans te milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
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- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température: < 30°C, 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 
-  Couieur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg/Pt{. 
Les eaux déversées dans lé cours d'eau ne doivent pas contenir d'huiles, graisses ou matières flottantes, en quantité 

telle qu'une couche flottante puisse être constatée de manière non équivoque ; l’exploitant s'assure du respect de cette 

disposition par une surveillance qualitative des conditions de fonctionnement de ses installations de traitement. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités vers là station d'épuration de la société avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration,. 
les valeurs limites en concenträtion et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 4 (CF. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 
Le débit maximal envoyé vers le milieu naturel est de 750 m‘/ 

MES 35 26.25 
ECO 93.78 
DBOS 20 15 
NGL : azote global 15 11.25 
Phosphore total 2 1,5 jusqu'au 1 janvier 2015 

0.75 à partir du 1” janvier 2015 

  

Avant le 30 juin 2014, l'exploitant remet une étude d’acceptabilité de son rejet en phosphore avec le milieu naturet récepteur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et coliectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 43.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES | 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans ie milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

MES 35 
DCO 125 

DBOS 30 
Azote i (NGL, 15 

Phosphore totai 2 
rocarbures totaux 5 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de : 17 600 m° dont 12 00 m? de toiture. 

  

  

TITRE 5- DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
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ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 
traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret S4-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 

obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles 

sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et 
de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 

élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; 
ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui 
utilisent ces déchéts pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Fensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être daris 
des conditions ne présentant pas de risques de poliution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour tes populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réaiisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. I! s'assure que les 
installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées 
à cet effet. ° 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite: ue 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 4 janvier 1988 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-678 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 

tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

15.01.01 Embal $ er carton valorisation gt 

15.01.02 
Emballages plastiques (dont big- valorisation 12t 

s non souillés 
Emballages bois/palettes {non . valorisation 7 t (800 palettes) 

souillés 
15.01.03 
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Déchets provenant de l'industrie Mise en 

  
  

02.05.99 de produits laitiers non spécifiés décharge de : 
ailleurs classe 2 

DIB en mélange (déchets 
emballages souillés provenant 100 t 30 m° 

20.03.01 des ateliers de production et 

bureaux non spécifiés ailleurs et 
ne pouvant être collectés 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
séparément) 

Déchets organiques (poudre non valorisation 02.05.01 | commerciable) go t 20t 

17.04.05 Ferrailles 4ot Valorisation 30 m° 
17.04.05 Inox valorisation 30 m° 
02.05.02 Boues de station d'épuration 4 500 m° épandage ’ 1 000 m° 

: k Regroupement 3 16.01.03 Preus Non évaluée puis valorisation 3m 

15.01.10* A : Regroupement 160107 Déchets ages filtres à at 3 m° 

16.01.14* nu 
13.02.05* regroupement 
13.02.06* Huiles usagées 3t 2 000! 
13.02.08* 

a : Mise en Matériaux de construction . z 4 A 17.06.05 contenant de l'amiante Fonction des travaux décharge de Non évaluée 

  

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voié aérienne ou Sofidiénine, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre [à särité où la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules dé transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur'emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES . 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

    

  

        
Supérieur à 35 dB(À) et inférieur ou | | 

égal à 45 dB(A) GdB(A} 4dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 8 dB(A) 
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ARTICLE 6.2,2. NIVEAUX LIMITÉS DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

70 dB(A) 60 dB(A) 

  

* voir plan en annexe 4 du présent arrêté 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. I! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. : 

CHAPITRE 7.2CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de. connaître ta nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R231-53 du code du travail. Les incompätibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 
pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception 
et l'exploitation des installations en tient compte. 

-L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'expiosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans 
de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 

évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossabies..…) pour 
les moyens d'intervention. 
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Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Une présence permanente est assurée. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 

effectuer. / ° 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin à tout moment. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés 
vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout paint à ses spécifications 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui doit mentionner très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant doit conserver une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.,3,1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones 
à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Lé matériel électrique mis en service à partir du îer janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipatentielles. 

L'ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements. susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sant protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1903. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre demmageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison dé leur nature ou de leur proximité avec des 
installations dangereuses, et là conduite des installations, dont le dysfonctionniement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'abjet de vérifications périodiques. H convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
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ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'igrition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site reçoivent une formation sur les risques 
inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, pour le personnel permanent. 

.Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur ies produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, : 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à- proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux par point chaud font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'expioitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. ll identifie à ce 
titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ….) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement. 
Cétte listé est tenue à la disposition dé l'ifispection dés installations classées et régüliéremient mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement 
sûr. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont. susceptibles de sortir des plages de 
fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la 

correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'arigine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine 
de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 
Les dispositifs sont coriçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits rmanipulés, à l'exploitation et à 
l'environnement du système {choc, corrosion, ..). 
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de linformetion est automatiquement 

détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer 
périodiquement, par test de leur efficacité. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et l& disponibilité. 
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ARTICLE 7.5.4. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'atarmer le personnel de 
surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 
le voisinage et l’environnement. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire dait être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par 
action simple sur le système de conduite ou les organes concourarit à la mise en sécurité, sans procédure préalablement 
définie. 

ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concemé ait immédiatement connaissance de 
toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme. 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 
Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents 
survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

ARTICLE 7.5.6. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de 
systèmes de détection et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à 
assurer. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permettant d'informer rapidernent le personnel de tout incident et 
prenant en compte, notamment, la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points 
sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée 
à cel effet, après examen détaillé des installations, ét artalyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.8.7. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service où mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
r'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.6.8. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt 
d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 { 
portent de manière très lisible lä dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 
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À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
-__ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de fa différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un léssivage par 
les eaux météoriques, d'une poliution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populätions 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ourécipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétentiori. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que dés autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pouf l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilée, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limitées en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les régles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicuies de transport 
de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). : 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets 
la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

Page 22 sur 57



CHAPITRE 7.7MOYENS D’INTÉRVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans ie présent chapitre au paragraphe généralités. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. ACCESSIBILITÉ AUX SECOURS 

Prévoir une sortie en partie Sud Ouest de l'établissement le long de la route départementale n° 978 (er face du stockage 
sacs), ceci afin de permettre aux engins d'incendie de ne pas se trouver en impasse. 

Laisser libre d'accès le contournement des tours 2 et 3 par une voie échelle qui doit répondre aux caractéristiques suivantes : 

- Largeur minimale : 4 m 

- Hauteur disponible : 3.5 m 

- Force portante : 160 kN (60 kN maximum par essieu) 
- Rayon de braquage intérieur minimal dans les virages : 11 m 
-  Surlargeur dés virages : S=15/R pour des virages de rayon R inférieur à 50 m 
-  Pente inférieure à 10% 

-__ Résistance au poinçonnement de 100 kN sur une surface circulaire de 0.2 m 

ARTICLE 7.7.4. DÉFENSE INCENDIE 

Assurer la défense extérieure contre l'incendie de telle sorte que les sapeurs-pompiers puissent disposer durant deux heures 

d'un volume total de 1 000 m° d'eau. 
Une plate-forme d'accès sera aménagée, d'ici fin 2008, afin de pouvoir pomper ce volume d'eau dans la rivière l'AUDRY et de 
façon à : 
- avoir une hauteur d'aspiration inférieure à 6 mètres, 

- être accessible en toute circonstance, aux engins pompes, 

- disposer d'une hauteur d'eau minimum de 60 cm pour ne pas risquer les entrées d'air lors d'une mise en aspiration. 

. “es-bescins-ereau pourtes secours ont été établis en respectant la dS, la surface prise en compte est de 8 700 m°? 
{surfaces des bâtiments non recoupes) 

ARTICLE 7.7.5, RÉTENTION DES EAUX D'EXTINCTION INCENDIE 

Le dimensionnement des rétentions d'eau d'extinction doit être établi en concertation avec les services d'incendie et de 
SECOUrs, 

ARTICLE 7.7.6. DÉSENFUMAGE 

L'exploitant doit respecter les dispositions suivantes : 

a- Assurer un désenfumage de la zone étudiée dans l'étude de DANGER de façon cohérente avec la nature de l'activité. La 
surface utile d'ouverture des exutoires doit être proportionnelle au potentiel calorifique et à la hauteur de référence du 

bâtiment. 

b- Prévoir une centralisation des commandes de désenfuimage à raison d'une commande par bâtiment. Cette dernière doit 
être localisée à l'entrée du bâtiment. 

Des exercices réguliers doivent être effectués régulièrement avec le SDIS. 

ARTICLE 7.7.7. RESSOURCES 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : ‘ 

- d'une réserve d'eau de 1 000 m* 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés ; 
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L'établissement dispose, en toute circonstance, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 

d'incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité 
opérationnelle permanente, notamment par le contrôle mensuel du débit de l'AUDRY. 

ARTICLE 7.7.8. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail,‘tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par ie personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec ies numéros de téléphone du resporisabie d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de iutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.9. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 
des secours extérieurs auxquels l'exploitant doit communiquer un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

Les agents ron affectés exciusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment 

en cas d'appel. 

ARTICLE 7.7.10. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.10.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les > personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés 

à cette pollution, ent particulier : = — mr 

- la toxicité et lès effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre 

peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en poliuants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le mifieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. 

Article 7.7.10.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
ét d'une capacité minimum établie en concertation avec les services d'incendie et de secours avant rejet vers le milieu naturel. 
La vidange doit suivre les principes imposés par l'article 4.3.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
Le premier flat des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées par lessivage dés toitures, sols, aires de stockage est collecté 
dans Un bassin de confinement équipé. 

Les bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du voiume moyen des eaux de pluie et 
d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. 
ls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES AUTORISÉS 

Article 8.1.1.1. Périmètre d'épandage 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses boues sur le périmètre d'épandage défini par le présent arrêté, dont le 
plan figure en annexe au présent arrêté et contenant les parcelles suivantes : 

YA AIO /8I9N ON 1/14/15/16 
YB 3 
àB 5071220 

LE CHÂTELET SUR RE TB 7/20 NN SATA ANIONET ON 20 TOO 1722128180 
SORMONNE 164116512281239/240/251/282 

A: 54 
AB 2630080 

AC 2BIS8 
AD DAIDADONS TPE ISSUE TES ESIESE 
YA 1 ; 

L'ÉCHELLE ZA ADSNISAON TABLES 
2B 30 
ZE 818 
Zn CT 
Zi 118 1S BUS T2 

LOENT ÉCENY AN 33/84 
Bt GrIGSSSnAEN TON 7 1100208 

MURTIN ET BOGNY C1 32140/87188/128/164 
ZA PTT 
28 59/63 
ZE 10 
25 SEE ; 

TC SHGNSI20R SUIS TES 
2D 11712 
ZE ADSL LISE TI2È2S 
2H T2814120/2 122 
2 Be 
ZK ASERTE 
ZL 1ABAO2SRARZSS 

BLOMBAY 

ROUVROY SUR 
AUDRY 

VAUX VILLAINE 

  

Article 8.1.1.2. Origine des effluents à épandre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement des boues provenant de la station d'épuration interne de la 

société. 
Aucun autre déchet ne peut être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

ARTICLE 8.1.2. RÈGLES GÉNÉRALES 

L'épandage de boues sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les articles 36 à 42 de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 et.le schéma départemental de recyclage agricole des boues du 21 décembre 1996. 
En particulier, Fépandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

Producteur de déchets ou d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 
-__ Producteur de déchets ou d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant de l'accord écrit des 
exploitants agricoles des parcelles pour la mise en œuvre d l'épandage dans les conditions envisagées. 
L'exploitant s'assure que les agriculteurs ne font pas de superposition d'épandage sur une même parcelle. 
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ARTICLE 8.1.3. ÉPANDAGES INTERDITS 

Article 8.1.3.1. Dispositions générales 

Tout épandage en-dehors du périmètre d'épandage autorisé par l’article 8.1.1 du présent arrêté est interdit. 
Les épandages non autorisés par l’article 8.1.2.du présent arrêté sont interdits. 

Article 8.1.3.2. Eléments-traces métalliques et composés-traces organiques 

Les boues ne peuvent pas être épandus : 

  - _ siles teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au tableau ci- 
dessous : 

Cadmium 2 
Chrome 150 
Cuivre : +00 
Mercure 1 
Nickel 50 
Plomb 100 
Zinc 300 

  

- dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans les boues excède les valeurs limites 
ci-dessous : 

Cadmium 
Chrome 

Cuivre 
Mercure 
Nickel 

Plomb 

Zinc 
Chrome+cuivre+nickel+zinc 

Total des 7 principaux PCB 

Fiuoranthène 
Benzo(b} fluoranthène 

Benzo(a)pyrène 

  

() PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

- dès lors que ie flux cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les boues sur l'un des éléments ou composés 

indésirables excède les valeurs limites ci-dessous : 

Cadmium 
Chrome 

Cuivre 
Mercure 

Nickel 
Plomb 
Zinc 

Chrometcuivre+nickel+zinc 
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Total des 7 principaux PCB 

Fluoranthène 

Benzo(b) fluoranthène 
Benzo(a ne 

  

Article 8.1.3.3. Période d'interdiction 

L'épandage est interdit en fonction de critères suivants : 
- pendant les périodes où le soi est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des déchets salides, 
- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation, 

ARTICLE 8.1.4. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPANDAGE 

Article 8.1.4,1. 

Tout épandage est réalisé conformément aux dispositions définies par l'étude préalable intégrée au dossier de demande 
d'autorisation de stockage et d'épandage des boues issues de la station d'épuration de la société CANELIA déposé en février 
2006. 

Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des boues doit être prévue en cas d'impossibilité temporaire de se 
conformer aux dispositions du présent arrêté. 

Article 8.1.4.2. Superficie 

La superficie apte à l'épandage est de 306.6 tout ou partie de l'année. 
L'ensemble du périmètre couvre les terres des communes de : 

-  BLOMBAY 

= LE CHÂTELET SUR SORMONNE 

-  L'ÉCHELLE 

-  LOGNY BOGNY 

=. MURTIN ET BOGNY 
-  ROUVROY SUR AUDRY 

-… VAUX VIELAINE . nue een uen ne meme en ne ecneceenne coene 

Le temps de retour sur une même parcelle est d'un an. 

A titre informatif, la superficie moyenne annuelle d'épandage est de 121 ha. 

Articie 8.1.4.3. Caractéristiques des boues 

Les seuls déchets autorisés à être épandus sont les boues issues de la station d'épuration des effluents de la société 
CANELIA à ROUVROY SUR AUDRY. 

"Le rapport C/N des boues est inférieur à 8. 

A titre informatif, les boues à épandre présentent les caractéristiques moyennes suivantes : 

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

aramètre: ne 
pH ZT 

MS%0 50.1 
NTK en g/kg MS 51.6 

N- NH4 en g/kg MS 18.6 

Phosphore total en‘g/kg MS 25.4 
calcium en g/ka MS 99.3 

Magnésium (Mg) en g/kg MS 2.8 
Potassium (K) en g/kg MS 9.3 
Sodium (Na) en g/kg MS 14.9 

Chiorures (Cl) en g/kg MS ” 4.2 
Carbone organique en g/kg MS 241.4 
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ARTICLE 8.1.5. QUANTITÉ MAXIMALE ANNUELLE À ÉPANDRE À L'HECTARE 

Article 8.1.5.1. Dose d'apport 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 

confondus. 
- des teneurs en éléments fertilisants dans ie sol, les effluents et tous les autres apports, 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 
- de l’état hydrique du soi, 

- . de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs années, 

- du contexte agronomique et réglementaire local. 

L'apport de boues doit être au plus égal à 3 kg de MS/m°, sur urie période de dix ans. 

À titre informatif, l'apport de boues a été au maximum jusqu'à présent de 64m*/ha/an 

Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les quantités 
maximales suivantes : 

Azote global : 
    

    

  

    

  

        

rairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place 350 

toute l'année et en pleine production 
Autres cultures (sauf légumineuses) 200 

Cultures de légumineuses autres que luzerne aucun apport azoté 
  

ARTICLE 8.1.6. DISPOSITIFS D'ENTREPOSAGE ET DÉPÔTS TEMPORAIRES 

Les dispositifs permanents d'entreposage de boues sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit 
impossible, soit interdit par l'étude préalable. 
ls sont constitués d'un voiume correspondant à un minimum de 4 mois de production. 
is doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni 
entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Ces silos possèdent un système de brassage pour hamogénéiser les boues. 
“Le dépôt temporaire de boues, sur là parcelle d'épandage ef sans travaux d' aménagement n'est pas autorisé. 

ARTICLE 8.1.7. EPANDAGE 

Article 8.1.7.1. modalités 

8.1.7.1.1 Modalités 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les boues et 

d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière à : 

assurer l'apport des éléments utiles au soi où aux cultures sans excéder les besains, compte tenu des apports de toute 
nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 
empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, uné percolation 
rapide ; 

empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de présenter 
un risque écotoxique ; 
le délai sanitaire entre l'épandage et la remise’ à l'herbe des animaux ou la fauche est de 8 semaines ; 
à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les 
sois, ni le ruissellement en dehors des parcelles d’ épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eau souterraine ne 
puissent se produire. 
Le délai sanitaire avant remise à l'herbe est de 8 semaines. 

8.1.7.1.2 Distances et délais minimum 
Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 1321-2 du Code de ta Santé Publique, l'épandage des boues 

respecte les distances et délais minima suivants, prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 : 
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lature di gi 

    

  Puits, forage, sources, aqueduc transitant des eaux 

destinées à la consommation humaine en écoulement libre, 
installations souterraines ou semi-enterrées utilisées pour le 
stockage des eaux, que ces dernières soient utilisées pour 
l'alimentation en eau potable ou pour l'arrosage des cultures 
maraîchères. 

“ En cas de pente du terrain inférieure à 7 % : 35 mètres des forages 
agricoles servant à l'irrigation 
En cas de pente du terrain supérieure à 7 % : 100 mètres des points 
de prélèvements d'eau destinés à la consommation humaine 

  

Cours d'eau et plan d'eau 

"  Encas de pente du terrain inférieure à 7 % : 

- _: 85 mêtres des berges 
En cas de pente du terrain supérieure à 7 % : 

200 rnètres des berges 
  

  

  

Lieux de baignade. 200 mètres 
Sites d'aquacuiture (pisciculture et zones conchylicoles). 500 mètres 
Habitations ou local occupé par des tiers, zones de loisirs et 50 mètres 

établissement recevant du public. 

  

  

      

  

  

Herbages ou cultures fourragères. 

En cas d'absence de risque lié à la présence d'agents pathogènes 
trois semaines avant la remise à l'herbe des animaux ou de la 
récolte de cultures fourragères 

"Sinon : huit semaines avant la remise à l'herbe des animaux ou de 
la récolte de cultures fourragères, 

  

  Terrains affectés à des cultures maraïîchères ou fruitières à 
l'exception des cultures d'arbres fruitiers. 

Pas d'épandage pendant la période de végétation. 

  

Terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères où 
fruitières, en contact avec les sols, ou susceptibles d'être 
consommés à l'état cru.     En cas d'absence de risque lié à la présence d'agents pathogènes : 

Dix mois avant la récoite et pendant la récolte etle-même. 
Sinon: Dix-huit mois avant la récolte et pendant la récolte elle- 
même   
  

En outre, l'épandage est interdit en fonction des critères suivants : 

-__ surles sois dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 
- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellernent hors du champ d'épandage, 

notamment sur des terrains dont la pente est supérieure à 7 %, 

- sur les parcelles déjà épandues depuis une durée inférieure aux temps d'un an, 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles de 
_. contenir des micro-organismes pathogènes, 

- à l'aide de canons. 

8.1.7.1.3 Programme prévisionnel annuel 
L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, tel que défini à l'article 41 de l’arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié susvisé, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard Un mois avant le début des opérations 
concernées. || doit suivre également la trame de l'annexe 

8.1.7.1.4 information des agriculteurs 

12. 

Les agriculteurs seront informés individuellement des résultats des analyses de sol, des mesures des reliquats azotés, ainsi 
que des quantités et qualités des apports effectués sur 
l'azote. 

chacune de leurs parcelles, en précisant la fraction assimilable de 

L'exploitant accompagnera ces analyses de recommandations préconisant une réduction notable, voire une absence de ces 
apports par les agriculteurs sous forme de fertilisants minéraux et ce, au minimum pour l'année qui suit l'apport d'effluent. 
Avant tout épandage, l'exploitant s'assure qu'une convention est signée en cours dé validité entre l'industriel et les 
agriculteurs, dans laquelle : 

- Les agriculteurs s'engagent à ne pas superposer deux types d'épandage, ni de faire d'apport de matières organiques sur 
une même parcelle, 

- l'industriel s'engagera à : 
déterminer les parcelles disponibles pour l'épandage en fonction des temps de retour, + 

+ établir un prévisionnel annuel avec approche agronomique, 
+ effectuer le contrôle de la qualité des boues et le suivi agronomique, 
+ réaliser les épandages en respectant les critères agronomiques prévus, 

+ adapter les conseils de fertilisation complémentaire en fonction de la variation de la composition des boues et de la 
dose de boûes épandues. 

8.1.7.1.5 Arrêt de lépandage en période de fabrication 
En cas d'arrêt de l'épandage (panne de l'installation, sol gelé...) d’une durée telle que la capacité disporible du bassin de 

stockage de boues de l'établissement ne soit pas suffisante pour contenir la totalité des boues résiduairés produites pendant 
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l'arrêt, et qu'il en résulte un risque de débordement de ces bassins, doit mettre en place, après accord de l'inspection des 
installations classées, une solution permettant d'éviter tout risque de nuisance vis à vis de l’environnement. 

ARTICLE 8.1.8. MODIFICATIONS, INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des instailations classées les accidents ou incidents 
survenus à la suite des opérations d'épandage de ses effluents et de ses boues et qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de linspection des instaïlations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des instailations classées. H précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous quinze jours l'inspection des installations classées. 

Dans le cadre du groupe de suivi départemental des épandages, la mission de recyciage agricole des boues de la Chambre 
d'Agriculture des Ardennes doit être informée de toute modification du périmètre d'épandage et de tout incident survenu à la , 
suite des opérations d'épandage. 

CHAPITRE 8.2PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les 

arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, Fexploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella species dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en 
permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/L selon la norme NF T 90-431. 

  

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE S.1PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions 
de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les-différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 
tran$mission dés données d'auto Surveillance. 7 : 7 DO TT 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles if procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la réprésentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1,1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

821.11 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Conduit n°1/2/3 

triennale 
triennale 

rimé en triennale 
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Conduit n°4/5 
  

    

  

  

Annuelle 
annuelle 
  

      Poussières 
ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé journellement. 
Les résultats sont portés sur un registre, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Un état annuel des consommations est adressé à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° avril de l'année n+1 
pour l'année n. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

  

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

    
    ..repérage du rejet sous l’article 4.3,5) 

  

aux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : 

  

  Tous les paramètres prévus à l'article 4.3.9 annuelle 

  Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N° 2{Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

  

  

  

  

  

  

    
pH hebdomadaire 

débit En continu 

MES Hebdomadaire 

DCO Hebdomadaire 

DBOS trimestrielle 

Azote total Mensuelle 

Phosphore total Mensuelle     
  

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DU MILIEU / FRÉQUENCES ET MODALITÉS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Les dispositions-minimales-suiventes sont. mises- en œuvre pour-le surveillance de l'Audry.en-ement-et-en-aval du point de — 

  

  

  

        

rejet : 

:.: Paramètres ee rt état ? Fréquence 

DCO 128 - 30] annuelle 

POOSPHORE 10.05 — 0,2] annuelle 

  

(1) Circulaire DCE n° 2005-12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels 
pour les eaux douces de surface (cours d'eau, plans d'eau), en application de la directive européerine 2000/80/DCE du 
23 octobre 2000, ainsi qu’à la démarche à adopter pendant la phase transitoire (2005-2007) 

Les prélèvements dans le milieu ont lieu une fois par an, en période de basse eaux. Ces prélèvements font nécessairement 
suite à des rejets d'eaux résiduaires significatifs. 

L'interprétation des résultats sur une éventuelle dégradation du milieu doit être corrélée avec la qualité et la quantité des eaux 
rejetées dans le milieu, le jour du prélèvement. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCÉ DES DÉCHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
clässées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant doit utiliser pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur 
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ARTICLE 9.2.6, AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Article 9.2.6.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui doit être conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

e les quantités de déchets efou effluents épandus par unité culturale ; 

+ les dates d'épandage : 

+ les parcelles réceptrices et leur surface ; 

e les cultures pratiquées : 

+ le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

e l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et/ou déchets, avec les dates 
de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

e l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Article 9.2.6.2. Auto surveillance des épandages 

9.2.6.2.1 Surveillance de déchets et/ou déchets à épandre 

Le volume des effluents et/ou déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les 
pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 
L'exploitant effectue des analyses des boues lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont 
susceptibles de modifier leur qualité. 

Les analyses portent sur les paramètres suivants : 
- Matière sèche (%), matières organiques, 
- PH, azote global, azote ammoniacai, 

- __ Rapport C/N, 
- _ Phosphore tatai (en P:05), potassium total (en K:0), calcium total (en CaO), magnésium total (en MgO), 
-  Oligo-Éléments (B, CO, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), 
- Les éléments traces métalliques : cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, sélénium, zinc, 
- Les composés traces organiques : le total des 7 PCB définis à l'article 8.1.3.2 du présent arrêté. 

Ces analyses sont à effectuer selon les fréquences suivantes : 

  

    

      

  

  

      

Valeur agronomique : Matières sèches (en %), matières organiques, pH, azote global, azote a 
ammoniacal, rapport C/N, phosphore total (en P:05), potassium total (en K:0), calcium total D ATayses par an sur l'aire de 
{en CaO). magnésium total (en MgO) g 

Oligo-Éléments {(B. CO, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), : Z analyses par an 

cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, sélénium, zinc 2 analyses par an 
PCB, fluoranthène, benzo(b}fluioranthène, benzo(a)pyrène 2 analyses par an   
  

Les 5 änalyses des boues stockées sont réalisées de préférence au plus près possible des périodes d'épandage. 
Les autres analyses (oligo-éléments, éléments traces métalliques et composés traces organiques) sont réparties dans l’année. 
Une fois par an, ces paramètres seront recherchés sur un prélèvement représentatif effectué par un organisme extérieur dont 

le choix est soumis à l’apprabation de l'inspection des installations classées. 
Les méthodes d'échantilonnage et d'analyse des boues sont conformes aux dispositions de l'annexe 11 du présent arrêté 

926.22 Surveillance des sols 
9.2.6.2.2.1 Analyse de référence des sols 
IE est constitué Un réseau de points de référence constitués de 17 parcelles (indiquées à l'annexe 10 du présent arrêté). 

Chaque point de référence est numéroté et identifié par ses coordonnées Larnbert. 
Ces parcelles ont fait l’objet en 2001 d'une caractérisation des sols. 
Cette caractérisation doit être renouvelée après l'ultime épandage et au minimum tous les dix ans, sur le où les points de 
référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la où les parcelles sur lesquelles ils se situent. 

Les prélèvements de sot doivent être effectués dans un rayon de 7.50 mètres autour du point de référence repéré par ses 
coordonnées Lambert, à raison de 16 prélèvements pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

- de préférence en fin de culture et avant labour précédant la mise en place de la suivante, 
- en observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur intégration 

correcte au sol, 
- à la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des échantillons sont 
conformes à la norme NF X 31100. 
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La préparation des échantillons de sois en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464. L'extraction des 
éléments traces métalliques et leur analyse sont effectuées selon la norme NFX 31-147. La mesure du pH est effectuée selon 
la norme NF ISO 10390. 

9.2.6.2.2.2 Valeur agronomique du so! 
Chaque année, en vue d'établir le plan prévisionnel d'épandage fixé à l'article 8.1.7.1.3, il est procédé à une analyse de la 
valeur agronomique des sois ; Ces analyses portent sur les paramètres suivants : 

-  granulométrie, 
-__ matière sèche (en %); 
- matière organique (en %); 

= PH; 
- azote global; azote ammoniacal (en NH) ; 
“ rapport C/N : 
- phosphore total (en P2Oséchangeable): potassium total (en K:0 échangeable): calcium total (en CaO échangeable); 

magnésium total (en MgO) : 
- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn}. Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments- 

traces 

9.2.6.2.2.3 Analyse des reliquats azotés 
Chaque année, en sortie d'hiver, il est procédé à une analyse des reliquats azotés sur chacune des parcelles épandues par lot 
de sols homogènes à épandre et au minimum une par agriculteur. ‘ 
Ces analyses sont réalisées en priorité sur les parcelles qui ont préalablement fait l'objet de l'analyse de la valeur 
agronomique. 

92623 Transmission des résultats d'autosurveillance 
Un état récapitulatif annuel des analyses prévues à l’article 9.2.5.2. et la copie de tous les résultats des contrôles périodiques 
de l'année écoulée sont transmis à l'inspection des installations classées, avant le 1° avril de l’année N+i, dans le cadre du 
plan prévisionnel d'épandage. Ils sont accompagnés de commentaires si nécessaire. 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.7.1. Mesures périodiques 

Une mesure de fa situation acoustique doit être dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES h oo 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
régiementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R.512-8 11 1° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant ta fin de chaque 
mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du mois 
précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
arapleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme 
d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur outil de production, de traitement des effluents, 
la maintenance...) ainsi que de ieur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
ll est adressé avant la fn de chaque période (mois, 2 mois, 3 mois .) et avant le 1” avril de l'année N+1 pour les rapport 
annuel à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent être conservés trois ans. 
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ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l'article 9.2.5 est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et archivé 
pendarit 10 ans. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit fleur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amétoration. 

CHAPITRE 9.4BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE S.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente et 

comportant les données ci-après, en application de l'arrêté ministériel en vigueur, relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et des déchets : 

- tes émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou diffuses 

dans l'air et dans l'eau de tout polluant énumérés dans l'arrêté ministériel précité, dès lors qu'elles dépassent les 
seuils fixés dans ce même arrêté, en distinguant la part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résuitant de 
l'accident ; 

- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le sol de tout polluant, énumérés dans l'arrêté 
ministériel précité, 

- les volumes d'eau prélevée dès lors que le volume de prélèvement est supérieur à 50 006 m°/an ; 
- les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur dès lors que le volume de prélèvement est 

supérieur à 50 000 m‘/an ou que l'exploitant déclare au moins une émission dans l'eau au titre du premier tiret du 

présent article ; 
= la chaleur rejetée (par mégathermie) dès lors que celle-ci est supérieure à 100 Mth/an pour les rejets en mer et 10 

Mith/an pour les rejets en rivière pour la période allant du Îer avril au 31 décembre, 

- la production de déchets dangereux de l'établissement dès lors que celle-ci est supérieure à 40 tonnes par an. 

L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il déclare. Pour cela, il 
recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination des émissions de polluants et des 
productions de déchets. 

Les quantités déciarées par l'expioitant sont basées sur les meilleures informations disponibles notamment sur les 
données .issuies.de la surveillance. des rejets prescrite dans l'arrêté préfectoral d'autorisation de l'établissement, de calcuis faits 

-à partir de facteurs d'émissior-ou de corrélation, d'équations de bilan matière;-des mesures en continu où autres, 
conformément aux méthodes intenationalement approuvées. 
L'exploitant tient à la disposition du service chargé du contrôle de l'établissement, pendant une durée de 5 ans, les 
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Ces informations contiennent notamment les justificatifs 
relatifs aux évaluations etfou mesures réalisées, la localisation et l'identification des points de rejet correspondants 

La déclaration précitée est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à 
cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de l'établissement. 

Ce service peut demander à l'exploitant de modifier, compléter ou justifier tout élément de sa déclaration. Ces modifications, 

compléments ou justifications sont transmis dans un format identique à celui de la déclaration initiale 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES 

L'exploitant doit réaliser annuellement un bilan des opérations d'épandage : ce bilan est adressé aux Préfets et agriculteurs 
concernés. 

comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 

- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents efou déchets épandus ; 
-  lexploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 

indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol: 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes 
de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découient ; 

- un historique sur 10 ans de toutes les parcelles épandues' par rapport aux paramètres de l’article 8.1.3, 
- le comportement des sols (en particulier les résultats des analyses des sols), 

- le comportement des végétaux, 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 
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Ce bilan, établi par un organisme compétent, doit être communiqué à l'inspection des installations classées, à la DDAF et à le 
Chambre d'agriculture des Ardennes, chaque année avant le 1% avril de l'année n+1. 

ARTICLE 9.4.3. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS } 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnernent prévu à l'article R.512-45 du code de l'environnement. Le 
bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du C.E ; 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et ia situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale 

passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- : un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L511-1 du CE ; 
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne conceme pas les installations qui ont rempli 
cette condition dans leur demande d'autorisation) : 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

  

TITRE 10- ECHÉANCES 

CHAPITRE 10.1DIMENSIONNEMENT DU BASSIN DE RÉTENTION 

ARTICLE 10.1.1. 

Le dimensionnement des rétentions d’eau d'extinction établi en concertation avec les services d'incendie et de secours 
évoqué à l'article 7.7.5 est réalisé dans un délai maximal de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. Ce 
dimensionnement doit être communiqué à l'inspection des installations classées et à la préfecture des Ardennes dans le 
même délai. 

CHAPITRE 16.2BRUIT 

ARTICLE 10.2.1. 

6 mois après notification du présent arrêté : mesure de bruit conformément à l’article 9.2.6.1 du présent arrêté. 

CHAPITRE 10.3ACCESSIBILITE AUX SECOURS ET DEFENSE INCENDIE ET AIRE 

DE POMPAGE 
Les prescriptions de l'article 7.7.3 sont à mettre en œuvre au plus tard le 31 décembre 2009. 
Les prescriptions de l'article 7.7.4 sont à mettre en œuvre au plus tard le 31 décembre 2008. 

L'aire de pompage dans l'Audry est réalisée au plus tard le 31 décembre 2008. 

CHAPITRE 10.4DESENFUMAGE 
Les prescriptions de l'article 7.7.6 sont applicables dès la construction d'un nouveau bâtiment sur le site ou lors de la réfection 
de la toiture d'un bâtiment existant. 

; 3 
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TITRE 11- DIVERS 
  

CHAPITRE 11.1DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 11.1.1. - DELAI ET VOIE DE RECOURS (ARTICLE L 514-6 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 11.1.2. - SANCTIONS 

Faute pour l'intéressé de se conformer au présent arrêté, il pourra être fait application, indépendamment des sanctions 
pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l’article L514-1 du code de l'environnement susvisé. 

ARTICLE 11.1.3. - PUBLICITE 

Une copie du préserit arrêté sera déposée à la mairie de Rouvroy sur Audry, ° 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera affiché pendant un mois à la 
mairie de Rouvroy sur Audry et de façon visible et permanente dans l'établissement. 
Un avis sera inséré par les soins de la préfète des Ardennes et au frais de l'exploitant dans deux jeurnaux locaux diffusés 
dans tout le département. 

ARTICLE 11.1.4. - DIFFUSION ET EXECUTION 

Le secrétaire générai de la préfecture des Ardennes et l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société CANELIA ROUVROY POUDRE ainsi qu'en mairie de 
Rouvroy sur Audry. 

  

TITRE 12- ANNEXES 

Annexe 1 : Plan des installations classées présentes sur le site 
Annexe 2 : Localisation des points de rejets atmosphériques 
Annexe 3 : Localisation des points de rejets aqueux de l'établissement 
Annexe 4 : Localisation des points de mesure de bruit 
Annexe 5 : Localisation des zones de stockage de déchets L : h Li , L Le 

Annexe. 6 : Codage des parcelles destinées à l'épandage … ner am net ene ee ee nee ce Loue 
Annexe 7 : Localisation générale des parcelles destinées à lépandage 
Annexe 8 : Aptitude à lépandage des parcelles contenues dans ie périmètre d'épandage 
Annexe 9 : Parcelles destinées à ’épandage sur plan cadastral 
Annexe 10 : Parcelles de référence pour l'épandage 
Annexe 11 : Méthodes d’échantillonnage et analyses de boues 
Annexe 12: Trame du plan prévisionnel d'épandage (exemple de formulaire) 

Charleville-Mézières le, à 7 JUL. 2608 

    Jean-Luc 
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